
                                 COMITE REGIONAL 
                             

FORMATION D’OFFICIELS  B-C 
2ème SESSION DE FORMATION SAISON 2015/2016 

 
 
FORMATION OFFICIELS B-C 
Date : samedi le 9 janvier 2016 à 9h30  
Lieu :  Piscine des Remparts 
           2 avenue Adrien ZELLER        
           67600 SELESTAT  
 
Examen :  
date :  vendredi le 21 janvier 2016 à 19heures 
Lieu :  Piscine des Remparts 
           2 avenue Adrien ZELLER 
 67600 SELESTAT 
                      
Date limite de réception des candidatures : 4 janvier 2016 
 
Les candidatures sont à adresser impérativement à  
JAEGER Nicolas –    8 rue Lazare Weiller     67600 SELESTAT   (tél. 06.75.21.21.52) 

                            mailto : jaeger.nicolas@wanadoo.fr      
Indications : Nom, Prénom,   adresse,      Club,        n° tél.    et adresse mail   (joignable en cas de nécessité) 
 
Conditions d’acceptation de la candidature :    

� être âgé de 16 ans  
� être licencié à la date de démarrage de la formation  (n° IUF à préciser le jour du démarrage de 

la formation, à défaut le candidat peut être refusé) 
 
Dossier de candidature : 1 petite photographie (largeur max.2.5 – hauteur max.4) à amener le jour de la 
formation  et au plus tard le jour de l’examen.  Indiquer au dos,  prénom, nom, club numéro de licence, adresse 
mail (impérativement) 
 
Conditions d’attribution de l’officiel B  :  

� être admis à l’examen théorique, 
� avoir passé les épreuves pratiques de :   

 - contrôleur de virages- virages et de virages départs 
       - juge à l’arrivée 

            -  chronométrage validé de 40 courses (uniquement les personnes n’ayant pas l’officiel C),    
    Ceci dans un délai d’un an et dans trois compétitions différentes. 
 
 
Condition d’accès à l’officiel C: être âgé de 14 ans et être licencié à la date de la formation. 
les candidats doivent suivre une soirée de sensibilisation et de présentation d’une compétition et de la FFN. 
Cette formation se déroule en même temps que la session des officiels B. 
 
La formation pratique peut se faire dans différentes compétitions organisées ou désignées comportant au 
minimum 40 courses. 
 


